
Les actualités de JANVIER 2020

Vincent LOUAULT, président du CAUE 37
Eric BOULAY, son directeur et toute l'équipe vous présentent leurs meilleurs voeux !

En ce début d'année, le CAUE 37 est heureux de vous inviter à
vous rendre sur sa nouvelle chaîne Youtube et d'y découvrir les vidéos de la journée
du 28 juin 2019 durant laquelle nous fêtions conjointement les 10 ans de l'ADAC 37
et du CAUE 37.

https://www.youtube.com/channel/UCKr4IP91Xkz2YazRkI34t6g/videos
http://eepurl.com/gz15lT
https://us14.campaign-archive.com/home/?u=4f7c8aa9de62c3041c3dfcc8b&id=45b2880a97
javascript:;


̤      ÉVÉNEMENTS       ̤
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  EXPOSITION > LA RICHE

 ̤   JUSQU'AU 15 JANVIER
 

Mon Sanitas est un projet photographique sur le quartier du Sanitas
aujourd’hui. Elle vise à regrouper 100 photographes pour 100 photos, soit autant de regards, de points
de vue différents …

Le projet, débuté il y a plus d’un an, va cheminer jusqu’en 2020 pour une grande exposition finale. En
attendant, jusqu'au 15 janvier, vous pouvez déjà découvrir 81 photographies à La Laverie.

La Laverie Lieu de Cultures _ 9 rue du Port _ 37520 La Riche

entrée libre du lundi au vendredi de 10h à 18h ou sur RDV  > Facebook

DÉCOUVRIR

https://www.facebook.com/lalaverielieudeculturestours/
https://www.youtube.com/channel/UCKr4IP91Xkz2YazRkI34t6g/videos


̤      RETOURS EN IMAGES       ̤

LA PHOTOGRAPHIE 
au service des transformations
de la ville

Vendredi 20 septembre 2019, Eric BOULAY, 
directeur du CAUE 37 et de l'ADAC 37, était 
invité à s'exprimer sur la commande passée à 
Eric TABUCHI, photographe, lors du colloque

Arsenal des imaginaires urbains, La
Photographie au service des transformations
de la ville organisé par l’InTRu en collaboration
avec l’HiCSA, la Médiathèque de l’architecture et
du patrimoine et l’Association de préfiguration
du Collège International de Photographie du
Grand Paris.

Les vidéos du colloque sont disponibles gratuitement, visionnables en ligne et / ou en téléchargement.

VOIR LES VIDEOS

https://vimeo.com/367971702
https://vimeo.com/cipgp
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LA VILLE AU CINEMA 
Cité de l'Architecture et du
Patrimoine _ Paris

Mercredi 11 Décembre 2019, l’Agence pour le 
Développement régional du Cinéma (ADRC) et la 
Fédération nationale des Conseils d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement (FNCAUE) 
ont inauguré leur partenariat lors d’une soirée 
exceptionnelle à la Cité de l’Architecture et du 
Patrimoine, autour de la rétrospective LA VILLE 
AU CINÉMA. Le CAUE 37 y était. Au 
programme :

la conférence « L’homme à la caméra de
Dziga VERTOV, une symphonie
urbaine » par Jean-Yves de Lépinay.
Ancien directeur des programmes du
Forum des images, il est aujourd’hui
programmateur indépendant et président
d’Images en bibliothèques.

la projection en cinémix du chef-d’oeuvre
de Dziga Vertov, L’Homme à la
caméra (1929) par Jean-Yves Leloup. DJ
et designer sonore au sein du duo
RadioMentale, ce dernier a également
travaillé comme commissaire pour
l’exposition Électro, de Kraftwerk à Daft
Punk à la Philharmonie de Paris en 2019.

 ̤ en savoir plus  

https://adrc-asso.org/actualites/la-ville-au-cinema


Opération de
Revitalisation de Territoire (ORT)

Créée par la loi portant évolution du logement, 
de l’aménagement et du numérique (Elan) du 23 
novembre 2018, l’ORT est un outil nouveau à 
disposition des collectivités locales pour porter 
et mettre en œuvre un projet de territoire dans 
les domaines urbain, économique et social, pour 
lutter prioritairement contre la dévitalisation des 
centres-villes.

La signature des 3 ORT d'Indre-et-Loire a eu lieu
le vendredi 20 décembre en présence de la
ministre Jacqueline Gourault. Notre président et
notre directeur y étaient aussi. Le CAUE 37 /
ADAC 37, dans le cadre des leurs missions de
conseil aux collectivités, ont accompagné les
villes de Loches, de Château-Renault et les deux
communautés de communes concernées dans
la définition de leur projet.

MARCHÉS  PUBLICS : SEUIL
RELEVÉ À 40.000 €
Le seuil de dispense de procédure de 
passation des marchés publics, qui avait déjà 
été relevé à 25.000 euros en 2015, est passé 
à 40.000 euros hors taxe à compter du 1er 
janvier 2020. Le seuil de dématérialisation des 
marchés publics et la publication des données 
essentielles sont alignés sur ce seuil.

LIRE L'ARTICLE DE LA NR

https://www.lanouvellerepublique.fr/indre-et-loire/commune/chateau-renault/indre-et-loire-une-ministre-pour-redonner-du-tonus-a-trois-territoires


MARCHÉS  SOUMIS AU
CONTRÔLE DE LÉGALITÉ : LE
SEUIL PASSE À 214.000 € HT
Le seuil des marchés soumis au contrôle de 
légalité est aligné sur celui qui s’applique aux 
marchés publics de fournitures et de services 
passés par les pouvoirs adjudicateurs autres que 
les autorités publiques centrales selon l’une des 
procédures formalisées au sens de l’article L. 
2124-1 du code de la commande publique. 

Il est désormais à 214.000 euros HT depuis le 1er

 janvier 2020.

  ÉNERGIE - CLIMAT
Publiée au Journal officiel du 9 novembre, la loi
dite « énergie-climat » et ses 69 articles visent à
répondre « à l’urgence écologique et
climatique » – désormais gravée dans le marbre
législatif – par la mise en place d’une politique
énergétique ambitieuse. Plusieurs de ses
dispositions concernent directement les
collectivités, en matière d’urbanisme notamment.

 ̤ en savoir plus  

TAXE D'AMÉNAGEMENT /
REDEVANCE D'ARCHÉOLOGIE
PRÉVENTIVE :
ACTUALISATION ANNUELLE
Deux arrêtés du 23 décembre 2019 ont fixé les 
montants de la redevance d’archéologie 
préventive (RAP) et de la taxe d’aménagement 
(TA) pour l’année 2020. Les tarifs s’élèvent à 
0.56€/m² pour la RAP et à 759 €/m² hors Ile-de-
France pour la TA.

(article L. 331-11 du code de l’urbanisme)

GÉOPORTAIL DE
L'URBANISME : un outil complet
d'accès à l'information
Le Géoportail de l’urbanisme est devenu au
1er janvier 2020 la plateforme légale de 
publication et de consultation des documents 
d’urbanisme et des servitudes d’utilité 
publique. La publication des documents 
d’urbanisme sur le portail national de 
l’urbanisme est dorénavant obligatoire.   

En outre, les articles L.152-7 et L.162-1 du code
de l’urbanisme ont été modifiés, il est désormais
prévu que les servitudes d’utilité publique sont
opposables aux demandes d’autorisations
d’occupation du sol, dès lors, qu’elles ont été
annexées au plan local d’urbanisme ou à la carte
communale ou publiées sur le portail national de
l’urbanisme. 

 ̤ en savoir plus  

̤      ET AUSSI       ̤

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037703551&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039355955&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039355955&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039355955&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023370323&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20110101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9ACC485DF3D1AEA142E972814D181B8E.tplgfr31s_1?cidTexte=JORFTEXT000028346965&idArticle=LEGIARTI000028350213&dateTexte=20131221


  PRIX DE L'ART et DU JARDIN 
> Appel à candidature

 ̤  JUSQU'AU 31 JANVIER

Un « Prix de l’art du jardin » vient d’être créé par la Fondation Signature en lien avec le ministère de la
Culture. Ce prix de 5.000 euros récompense, chaque année, un parc ou un jardin labellisé Jardin
remarquable. 

  ART & URBANISME > SAINT-PIERRE-DES-CORPS (37)

Pôle de compétences _ pOlau 

CANDIDATEZ !

https://www.fondation-signature.fr/prix-art-du-jardin


Écosystème d’acteurs nourri de collaborations, de partage de réseaux et de conseils, au travers duquel,
le POLAU-pôle arts & urbanisme accueille et accompagne des professionnels (notamment de la région
tourangelle) travaillant à la rencontre des arts et des territoires au sein d’un espace de travail partagé et
pour une durée d’un an.

Ce dispositif s’adresse aux concepteurs et créateurs (scénographes, designers, architectes, paysagistes,
plasticiens), aux chercheurs (géographes, sociologues, philosophes) et aux acteurs intermédiaires
(producteurs, ingénieurs culturels).

Il articule un compagnonnage au long cours et la mise à disposition d’un espace au sein d’un lieu de
création urbaine, le Point H^UT (Saint-Pierre-des-Corps) pour une durée reconductible d’un an.

  MOBILITÉ > Lille (59)

JUSQU'AU 31 JANVIER

Les 7e Journées Nationales sur le Management de la Mobilité sont organisées par le Cerema, l’ADEME,
le CNFPT et la Métropole Européenne de Lille. Elles auront lieu les 30 juin et 1er juillet 2020 à Lille, au
sein d’un territoire fortement imprégné par l’intermodalité, les mobilités transfrontalières et l’ouverture
vers l’Europe. Ces journées s’adressent aux collectivités locales, services de l’État, associations,
bureaux d’études, experts, chercheurs, universités, industriels, entreprises et start-up.

Un appel à contribution est lancé. 

Copyright © 2020 CAUE37, tous droits réservés.

Notre adresse :
CAUE37

34 place de la préfecture
Tours 37000

CANDIDATEZ !

APPEL À CONTRIBUTION

https://www.facebook.com/profile.php?id=100012927041335
https://twitter.com/CAUE_37
http://caue37.fr/?view=featured
http://polau.org/wp-content/uploads/2019/11/Appel-pole-de-competence.pdf
https://www.cerema.fr/fr/evenements/7e-journees-nationales-du-management-mobilite
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